
RÉUNION DU 23 JUIN 2020 
************************ 

Convocation le 16 juin 2020 
Compte-rendu affiché le 23 juin 2020 

 

L’an deux mil vingt, le vingt trois juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, 
s’est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur TAUFOUR Hubert, Maire. 

Etaient présents : TÉTU Bernard, KICHEY Thomas, CONTE Mathieu, DELIGNIERES Colette, DUVAL 
Jean-Paul, MARQUIS Amandine, VITRY Elodie, LUCAS Marie-Paule, DELIGNIERE Amandine, MAURICE 
Olivier, LOMBARD Laurent, SIMON Sandy, DE LA LLAVE Michel, LARGILLIERE Alexandre, formant la 
majorité des membres en exercice. 

Secrétaire de séance : CONTE Mathieu. 

La séance est ouverte à 19 heures. 

I – APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL PRÉCÉDENT 

Le compte rendu du précédent conseil ne fait l’objet d’aucune remarque et est adopté à l’unanimité des 
membres présents. 

II – DESIGNATION DES DELEGUES COMMUNAUX A LA FEDERATION 
DEPARTEMENTALE DE L’ENERGIE DE LA SOMME (FDE80) 

Monsieur le Maire informe les élus de la nécessité de rectifier la délibération du 26 mai 2020 relative à 
la désignation des délégués communaux FDE 80 pour élire deux délégués titulaires mais pas de délégués 
suppléants. 

Sont élus à l’unanimité des présents Kichey Thomas et Largillière Alexandre. 

III – DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS 
DIRECTS 

A l’issue des élections municipales de mars 2020, une nouvelle commission communale des impôts 
directs (CCID) doit être instituée dans chaque commune. Cette commission est composée du maire, président de 
la commission, de 6 commissaires titulaires et de 6 commissaires suppléants choisis sur une liste de 24 
contribuables établie par monsieur le maire et adressée au directeur régional/départemental des finances 
publiques. 



Après avoir entendu les explications de monsieur le maire, et en avoir délibéré, le conseil municipal 
approuve la liste suivante proposée par monsieur le maire : 

Blondel Noël      Kichey Thomas 
Bouquet Bernard     Machy Vincent 
Bullot Francis      Maciejewski Sylvain 
Cauet Thomas      Marquis Rémi 
Conte Mathieu      Maurice Olivier 
De La Llave Michel     Monnier Julien 
Delignière Amandine     Pauchet Francis 
Dubois Pierrette     Saint Pol Hubert 
Fontaine Pascal     Tétu Bernard 
Fréville Blandine     Vaillant Jonathan 
Godquin Bernard     Varlet Alain 
Héluin Gérard      Verscheure Jean-Marc 

IV – TAUX D’IMPOSITION 2020 

Monsieur le Maire propose de reconduire les taux de l’an dernier, à savoir : 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties :   19.00% 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties :  45.23% 

permettant d’obtenir un produit fiscal attendu (compte 73111 de la nomenclature M14) de   70 848.00 €.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents de voter ces 
taux de fiscalité directe locale pour l’année 2020. 

V – SUBVENTION 2020 

Monsieur le Maire propose de verser les subventions suivantes : 
-   AAC : 1 150 €    -   Aînés : 965 € 
-    GEIOS : 75 €   -    Les coudriers : 67 € 
-   Les papillons blancs: 50 € 

VI – REDEVANCES D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 2020 

Monsieur le Maire demande l’encaissement des RODP (Redevances d’Occupation du Domaine Public) 
pour l’exercice 2020. 

A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal autorise monsieur le maire à encaisser les    
RODP. 



VII – BUDGET PRIMITIF 2019 

Monsieur le Maire présente le budget primitif 2020.  La section de fonctionnement s’équilibre en 
dépenses et en recettes à 542 832.69 € et la section d’investissement s’équilibre à 144 370.59 €. Les travaux 
d’investissements principaux sont liés à la salle des fêtes.  

Les membres présents adoptent à l’unanimité des présents le budget primitif 2020. 

VIII  – REMBOURSEMENT DES FRAIS  LIES AU COVID 19 

Monsieur le Maire présente aux élus diverses factures relatives à des frais qu’il a supportés sur son 
budget personnel lors du confinement (gel, masques, gants,…). 

Les membres présents autorisent à l’unanimité le remboursement de ces frais d’un montant total de 
406.62 €. 

IX – RECENSEMENT DE LA POPULATION 2021 

Le prochain recensement de la population aura lieu en janvier 2021. Il est nécessaire de nommer un 
coordonnateur. Madame Fabienne De Vogelaere assurera cette fonction. 

X – INFORMATIONS DIVERSES 

Travaux au terrain de football : création d’un parking + remise en état de la voirie accolée. 

Travaux à la salle des fêtes : le faux plafond sera réalisé aussi dans l’ancienne bibliothèque par la société 
Fontaine. La reprise des travaux de la salle des fêtes est prévue pour juillet. 

Animation : 
La médiathèque est réouverte depuis le 22 juin dernier. 
Fête locale : les membres de la commission sont dans l’attente des directives liées à la crise sanitaire 

pour connaître ce qu’il sera possible d’organiser en septembre. 
Le chardonneret : une nouvelle édition va sortit dans le courant du mois de juillet.  

Installation d’une antenne TDF sur un terrain privé situé près du carrefour RD 919 et la route 
d’Allonville « rue du moulin ». 

Tirage au sort des jurés d’assises : la commune n’a pas été tirée au sort pour 2021. 

XI – QUESTIONS DIVERSES 



Bornage de l’accès au cimetière prévu mercredi 24 juin pour faciliter l’accès des camions des entreprises 
funéraires. 

Dégradations d’un candélabre rue de l’Ile de France  
 Balayage des caniveaux prévu le 02 juillet prochain. 

La séance est levée à 21h30.


